FICHE 9.1
MODÈLE DE DECLARATION D’INCIDENT OU D’ACCIDENT COMPORTANT UNE SECTION
POUR RECUEILLIR LES INFORMATIONS RELATIVES A LA DIVULGATION


L’exploitant doit mettre en place une procédure de déclaration des incidents et de divulgation des
accidents connus ou observés qui surviennent dans son immeuble ou sur son terrain.

Dans le cadre des services rendus par la RPA, les événements à déclarer sont ceux observés et survenus à l’intérieur de l’immeuble, dans l’unité locative du résident ou sur le terrain de l’immeuble et qui impliquent un résident. En ce sens, tout événement, c’est-à-dire toute situation non souhaitée, redoutée ou indésirable (chute, violence de la part d’un usager ou d’un proche, erreur liée à la médication, désorganisation comportementale avec blessure, blessure, fugue, bris d’équipement, violation de la confidentialité, etc.) qui a nui ou aurait pu nuire à la santé d’un résident, doit être déclaré et divulgué au moyen d’un rapport de déclaration et de divulgation d’incident ou d’accident, lequel rapport doit être conservé dans un registre tenu par l’exploitant et déposé au dossier du résident en vertu de l’article 57 du Règlement.
Aux fins du présent règlement, on entend par :
1° « accident » : une action ou une situation où le risque se réalise et est ou pourrait être à l’origine de conséquences sur l’état de santé ou le bien-être du résident;
2° « incident » : une action ou une situation qui n’entraîne pas de conséquences sur l’état de santé ou le bien-être d’un résident, mais dont le résultat est inhabituel et qui, en d’autres occasions, pourrait entraîner des conséquences.

Quand doit-on déclarer?
Le plus tôt possible après avoir constaté l’événement.

Qui déclare?
Tout employé de la résidence [membre du personnel, tout titre d’emploi confondu, administrateurs, dirigeants, cuisinier, personne qui travaille à l’entretien ménager, etc.] de même que toute personne qui, en vertu d’un contrat de service, dispense pour le compte de l’exploitant des services aux résidents.

La divulgation et l’analyse
La divulgation et l’analyse des circonstances et des conséquences sur le résident entourant l’événement doivent être effectuées auprès du résident ou de son représentant par la personne responsable du registre ou par l’exploitant de la résidence. La divulgation est obligatoire en cas d’accident.

Le consentement du résident (ou de son représentant) doit être recherché en tout temps pour transmettre des informations le concernant. En cas d’urgence, le consentement aux soins médicaux n’est pas nécessaire lorsque la vie de la personne est en danger ou son intégrité menacée et que son consentement ne peut être obtenu en temps utile.



[image: ]  Remplir le présent formulaire ne compromet pas le déclarant et n’équivaut pas à porter une
accusation.


Modèle de formulaire de déclaration d’incident et de divulgation d’accident dans une résidence privée pour aînés
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Sections à remplir par le déclarant :Numéro du formulaire :



	Section 1 : Identification de la personne touchée

	Nom du résident
	Prénom
	No de chambre ou de logement

	Section 2 : Date, heure, lieu de l’événement

	
	Date (AA/MM/JJ)
	Heure (HH/MM)

	Événement
	
	

	Constat
	
	

	Lieu où s’est produit l’événement
	

	Section 3 : Description objective et détaillée de l’événement (sans analyse, ni jugement, ni accusation,
non nominative)

	




	Section 4 : Type d’événement

	A Chute :	Chute
	Quasi-chute

	Bain-douche
Lors d’un transfert
Autre (précisez) :
	Chaise/fauteuil	Chutes répétitives	En circulant	Lit Toilette	Trouvé par terre	Escalier

	B Erreur :
	Médicament	Traitement/intervention	Diète

	Allergie connue Disponibilité Identité de l’usager Péremption
Voie d’administration
	Conservation/entreposage	Disparition/décompte
Dose/débit	Heure/date d’administration
Non-respect procédure/protocole	Omission
Trouvé	Type/sorte/texture/consistance Autre (précisez) :

	Médicament/traitement/intervention/diète
qui a effectivement été administré
	Médicament/traitement/intervention/diète
qui aurait dû être administré

	Identification
	Dose
	Voie
	Heure
	Identification
	Dose
	Voie
	Heure

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Autres renseignements :

	C Problème :	Matériel	Équipement	Bâtiment	Effet personnel

	Description du matériel / de l’équipement / de l’effet personnel en cause :

	Bris/défectuosité Incendie Salubrité
	Dégât d’eau	Disparition/perte	Disponibilité
Panne d’ascenseur	Panne électrique	Panne informatique Utilisation non conforme	Autre (précisez) :

	D Problème d’abus, d’agression, de harcèlement ou d’intimidation (veuillez cocher la case appropriée)

	Abus	Agression	Harcèlement	Intimidation
Type :	Physique	Psychologique/verbal	Sexuel	Financier



Tentative de suicide / suicide
Plaie de pression
Non-respect d’une procédure
Lié aux mesures de contrôle
Lié à l’identification Obstruction respiratoire Autre (précisez) :
vêtement de protection	Désorganisation comportementale (avec blessure)	Erreur liée au dossier Événement lié à une activité / au transport	Fugue/disparition		Lié au consentement
Blessure d’origine connue Défaut de port d’équipement / de
Blessure d’origine inconnue	Violation de la confidentialité
Automutilation
Accès non autorisé (lieux, équipements, etc.)
E Autres types d’événements (veuillez cocher la case appropriée)




	Section 5 : Conséquences immédiates observées pour la personne touchée (veuillez cocher les cases appropriées)

	Aucune	Psychologique	Physique	Autres (précisez) :

	Décrivez les conséquences physiques (parties du corps, douleurs, ecchymoses, fractures, etc.) psychologiques ou autres pour la personne touchée :

	Section 6 : Intervention(s) effectuée(s), mesure(s) prise(s) et personne(s) jointe(s) ou prévenue(s)

	Décrivez les mesures prises :

	Personnes avisées
	Fonction ou lien
	Heure
	Visite faite

	
	
	
	


	
	
	
	


	
	
	
	


	Section 7 : Nom du déclarant

	Nom du déclarant
	Titre ou fonction
	Coordonnées téléphoniques
	Signature
	Date du rapport (AA/MM/JJ)

	Section 8 : Recommandations ou suggestions que le déclarant juge pertinentes pour éviter que
l’événement se reproduise

	

	Section 9 : Témoin(s) de l’événement

	Nom
	Fonction ou lien
	Téléphone

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Sections à remplir par la personne responsable du registre :


	Section 10 : Causes possibles

	Inconnues	Environnementales	Liées à l’organisation du travail Liées à la personne touchée	Liées à un fournisseur	Liées aux facteurs humains Autres types de causes (précisez) :

	Précisez :

	Lorsque erreur de médication, précisez l’étape du circuit :
Approvisionnement	Émission de l’ordonnance	Traitement de l’ordonnance
Gestion de la médication

	Section 11 : Mesures de prévention de la récurrence retenues par le responsable du registre de la résidence

	Précisez :

	Nom de la personne responsable du registre
	Titre de la personne responsable du registre

	Signature
	Date

	Communication à l’exploitant de l’avis d’incident ou d’accident :

	Date
	Heure

	Mesures prises par l’exploitant pour réduire les risques et diminuer la fréquence ou la récurrence de l’événement :

	Nom de l’exploitant
	Date
	Téléphone

	Section 12 : Divulgation (en cas d’accident)

	Mode de divulgation :	Rencontre avec le résident	Rencontre avec le représentant du résident Téléphone au représentant du résident	Autres (précisez) :

	Information donnée :
Description des faits entourant l’accident
Renseignements relatifs aux conséquences, présentes ou appréhendées, de l’événement sur la santé ou
sur le bien-être du résident
Suggestion de soins ou de mesures de soutien pour atténuer les conséquences subies
Suggestion de mesures pour prévenir la récurrence d’un accident semblable Réponses apportées aux questions du résident ou à celles de son représentant : Mesures prises pour que le résident obtienne l’aide dont il a besoin :

	Date de divulgation :
Nom et signature de la personne qui a fait la divulgation : Nom de la personne à laquelle la divulgation a été faite : Lien avec le résident :
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